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DEVELOPPEMENT DE L'ACTIVITE DES NATIONS UNIES EN VUE D'ETENDRE DANS 
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Silâ ?£Z§r' ̂°ns W é s enté e s__aii Secrétaire général par le? Etats Membres, 
conformément à la résolution r„;bl G (XVIÏ du Conseil économique et social 

France 

(Lettre adressée au Secrétaire général, le 22 janvier 195^ > par le 

Ministre des affaires étrangères de la République française). 

En réponse à votre lettre n° SOA 317/07 (l) du 10 août dernier, j'ai 

l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement français a examiné avec intérêt 

les propositions contenues dans les documents E/CN»V^«266/Rev»2, E/CN»VL«267/Rev,3 

et E/CN.VL»268, qui s'inspirent du souci.de donner un caractère plus efficace et 

plus immédiat à l'action.des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme. 

Le Gouvernement français, qui manifeste le plus grand intérêt aux 

instruments internationaux dans ce domaine comme en témoigne le projet de loi 

qu'il vient de soumettre à l'Assemblée nationale en vue de la ratification de la 

Convention européenne des droits de l'homme, reste attaché à l'élaboration des 

pactes internationaux garantissant le reepect universel des droits de l'homme tels 

qu'ils ont été définis dans la Déclaration universelle du 10 décembre 19^8. Il ne 

se dissimule pas toutefois que la mise au point des pactes à caractère universel 

exigera encore un certain délai et il juge de ce fait désirable que soit examinée/ 

dès maintenant, sur le plan international et de préférence en premier lieu par la 

Commission des droits de l'hoœme, la question de la réalisation px-ogressive et 

effective des Idéaux proclamés dans la Déclaration universelle des droits de 

l'hartme, 
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Il estime en particulier que la transmission aux Nations Unies par tous les 

Etats, sans aucune distinction ni discrimination, de rapports sur les progrès 

accomplis et les difficultés rencontrées dans leurs efforts pour promouvoir lès 

droits et les libertés contenus dans la Déclaration universelle des droits de 

l'homme constituerait, à cet égard, une étape importante. 

Il est donc, pour l'essentiel, d'accord'avec la preposition qui figure au 

document E/CN.VL.266/Rëv.2, "tout en se réservant là possibilité de suggérer à ce 

texte des modifications tendant notamment à alléger la lourde tâche confiée à la 

Commission des droits de l'homme et au Conseil économique et social. 

D'autre part, le gouvernement français observe que les institutions spécia

lisées ont été créées en vue de donner un caractère concret et pratique à la 

coopération internationale dans le domaine économique et social et que l'un des 

buts de cette coopération est précisément de promouvoir le respect universel des 

droits de l'homme. Il importe donc de ne pas susciter de doubles emplois et de 

ne pas créer de nouveaux mécanismes là où fonctionne déjà une institution spécia

lisée ou un autre organe spécial dans le cadre des Nations Unies. 

Or, qu'il s'agisse de procéder à des études sur certains aspects particuliers 

des droits de l'homme ou d'accorder aux gouvernements qui en feraient la demande 

une assistance technique sous forme de services consultatifs, les moyens d'action 

nécessaires semblent se trouver déjà à la disposition des Etats Membres. En effet : 

a) la Commission des droits de l'homme est habilitée, aux termes de son 

mandat, à consacrer une étude spéciale à tel ou.tel aspect des droits de l'homme 

et à charger le Secrétaire général, qui pourra faire appel, s'il l'estime utile, à 

des experts ou à des consultants, de préparer de telles études; 

b) le Conseil économique et social peut, comme il l'a déjà fait par exemple 

pour les droits syndicaux et les mesures discriminatoires.en matière.d!enseignement, 

inviter l'institution spécialisée compétente à mettre sur pied les mécanismes et à 

effectuer les enquêtes nécessaires pour assurer le, respect de droits ou de libertés 

particulières ou pour lutter contre des violations spécifiques de ces droits et 

libertés; 

c) les divers programmes d'assistance technique et notamment le programme 

des fonctions consultatives dans le domaine social qui relève de l'Administration 
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de l'Assistance technique des Nations Unies, ont la possibilité de fournir aux 

gouvernements qui en font la demande des services tendant, dans le cadre du déve

loppement économique et du progrès social de leurs populations, à consolider les 

libertés fondamentales et à promouvoir le respect des droits de l'homme. 

Au surplus, le Gouvernement français a toujours, comme vous le savez, jugé 

essentiel que l'action internationale dans le domaine , l'assistance technique 

constitue un ensemble cohérent qui continue à être administré conformément aux buts 

et aux principes définis par les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil 

économique et social, et dont les divers aspects soient à la fois étroitement 

coordonnés entre eux et intégrés dans le cadre des plans de développement nationaux. 

Dans cet esprit, il croit désirable de maintenir dans toute la mesure du possible 

l'unité de cette action et d'éviter d'en isoler certains programmes particuliers. 

Ces considérations incitent le Gouvernement français à réserver pour le 

moment sa position à l'égard des propositions contenues dans les documents 

E/CN.VL'267/Rev.l et E/CN.4/L.268. 


